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Diplôme de 2e cycle en études  
spécialisées en biochimie médicale 

RENSEIGNEMENTS
819 821-8000, poste 14402 (téléphone)
819 564-5340 (télécopieur)
post-doc-med@USherbrooke.ca (adresse électronique)

RESPONSABILITÉ : Département de biochimie, Faculté de médecine et des scien-
ces de la santé

LIEUX DE FORMATION ET TRIMESTRES D'ADMISSION
Sherbrooke : admission au trimestre d’été

OBJECTIFS
Permettre à l’étudiante ou à l’étudiant :

•	 d’acquérir une formation spécialisée en biochimie médicale la ou le rendant apte à 
pratiquer de façon compétente dans tous les domaines reliés à la biochimie médicale 
tout en étant capable d’intervenir comme consultante ou consultant dans son champ 
de spécialisation. 

Objectifs spécifiques
Au terme de sa formation, le médecin résident sera apte à :

•	 discuter l’étiopathogénie et la physiopathologie des désordres biochimiques qui ont 
cours dans la maladie;

•	 décrire les principes à la base des techniques d’analyses courantes en biochimie mé-
dicale et des équipements, et les sélectionner en fonction de critères de performance 
analytique d’efficacité et d’efficience;

•	 appliquer les notions d’épidémiologie et de statistique à l’évaluation des méthodes 
d’analyses et à l’interprétation des résultats;

•	 élaborer, maintenir et assurer l’évolution d’un parc analytique médicalement requis 
dans un contexte de service à la clientèle hospitalisée ou ambulatoire;

•	 établir des protocoles d’exploration biochimique à l’usage de la clinique;
•	 monter et maintenir à jour un programme visant l’assurance de la qualité;
•	 examiner et traiter un patient pour tout problème qui relève de sa compétence et agir 

comme consultant auprès des médecins pour le choix d’une épreuve de laboratoire 
et pour l’interprétation d’un résultat d’analyse;

•	 élaborer et conduire des protocoles de recherche, organiser les données et commu-
niquer les résultats;

•	 organiser un laboratoire d’analyses médicales et en assumer la responsabilité de 
gestion, établir les règles de service et d’opération et en surveiller l’application;

•	 appliquer les normes d’éthique dans ses relations interprofessionnelles et dans la prise 
de décision;

•	 connaître les politiques de santé et le système juridique influençant la pratique médi-
cale;

•	 établir et maintenir de bonnes relations professionnelles entre le laboratoire et les divers 
niveaux de pratique médicale, à l’hôpital comme à l’extérieur, en vue d’encourager 
une utilisation rationnelle des ressources.

ADMISSION 

Condition générale
Détenir un grade de 1er cycle en médecine d’une université canadienne ou américaine 
agréée.
Produire un certificat d’admissibilité du Collège des médecins du Québec dans le cas 
d’un diplômé d’une université autre que canadienne ou américaine agréée.

Exigence particulière
Se présenter à l’entrevue d’admission si exigé ou soumettre, en plus des documents 
requis, tout document supplémentaire lorsque le comité d'admission juge nécessaire 
d’obtenir d’une candidate ou d’un candidat de l’information additionnelle lui permettant 
de mieux évaluer sa candidature.

Critères de sélection
Les candidates et candidats sont sélectionnés sur la base de leur classement par le 
comité d’admission du programme dans une liste d’excellence dressée selon un ordre 
décroissant selon les critères déterminés par le programme, tels que les résultats 
scolaires de la candidate ou du candidat, les résultats de l’entrevue d’admission, les 
lettres de références, la lettre de motivation et tout autre critère jugé pertinent par le 
programme. Toute formation universitaire additionnelle au grade de 1er cycle en médecine 
est également considérée.

RÉGIMES DES ÉTUDES ET D’INSCRIPTION
Régime régulier à temps complet

DURÉE DES ÉTUDES (1)

Cinq ans

PROFIL DES ÉTUDES (1)

Le programme de résidence en biochimie médicale est un programme-réseau qui relève 
académiquement de chacune des quatre facultés de médecine du Québec, sous l’égide 
d’un seul comité de programme.
Les études spécialisées en biochimie médicale se composent principalement de stages 
auxquels s’ajoutent, en s’intégrant ou en se juxtaposant, des activités d’apprentissage 
théorique non mentionnées ci-après. La durée des stages est exprimée en nombre de 
périodes, chacune de celles-ci compte quatre semaines.

Stages	 Nombre de périodes	 Nombre de périodes
	 obligatoires 	 à option
Chirurgie	 -	 1
Endocrinologie	 2	 -
Gastroentérologie	 2	 -
Génétique humaine	 -	 1 à 3
Hématologie	 -	 1
Immunologie-rhumatologie	 -	 1
Initiation à la recherche	 13	 -
Laboratoire général	 13	 -
Laboratoire spécialisé	 13	 -
Lipidologie	 -	 1 à 4
Médecine interne	 5	 -
Néphrologie	 2	 -
Nutrition clinique	 -	 1 à 4
Obstétrique-gynécologie	 1	 -
Pédiatrie (incluant néonatalogie ou génétique)	 2	 -
Pharmacologie clinique	 -	 1 à 3
Pneumologie	 -	 1
Toxicologie	 -	 1 à 3
Urgence et soins intensifs	 2	 -

La résidente ou le résident peut se porter candidate ou candidat pour une maîtrise, 
pendant cette période de formation. Il est aussi possible de faire une demande de fonds 
aux organismes gouvernementaux pour compléter une formation en recherche, après 
la période de formation.

(1) La durée et le profil des études indiqués peuvent varier selon les exigences du 
Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada ou du Collège des médecins 
du Québec.
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